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CENTRE DE FORMATION  
DES PRÉPARATEURS EN PHARMACIE HOSPITALIÈRE 
(CFPPH) 
 

Coordination Générale des Formations et de la Recherche Paramédicales (CGFRP) 
 

Le métier de Préparateur en Pharmacie Hospitalière 
 

 
Le métier de PPH offre un large panel d’activités au sein de 
la pharmacie à usage intérieur d’un établissement de 
santé. Le PPH participe, selon les référentiels en vigueur et 
sous la responsabilité et le contrôle effectif d’un 
pharmacien, à tout ou partie des fonctions suivantes : 
- Dispensation des médicaments et des dispositifs 
médicaux 
- Préparations magistrales et hospitalières 
- Gestion des approvisionnements 
- Documentation 
- Hygiène et stérilisation 
- Vigilance 
- Qualité, maintenance et validation 
- Communication, formation et encadrement  

 

 
 

Les conditions d’admission à la formation de Préparateur en Pharmacie Hospitalière 
 

 Pré-requis : Etre titulaire du Brevet Professionnel de Préparateur en Pharmacie 
 

En Apprentissage* En Formation Initiale / Continue 

- Être âgé de moins de 30 ans  
(jusque 35 ans selon conditions) 

- Obtention et signature d’un contrat d’apprentissage 
dans un établissement de santé (public ou privé) situé 

dans la région des Hauts de France  
- Sélection sur dossier d’inscription 

- Parcours complet : Épreuve écrite d’admissibilité puis 
épreuve orale d’admission. 

- Parcours partiel (dans le cadre d’une VAE) : pas de 
sélection, possibilité d’inscription à tout moment et entrée 
en formation au regard du calendrier de formation et selon 

le ou les modules à valider. 
   

Les délais d’accès 

Apprentissage* 
Clôture des dossiers d’inscription :  

Mardi 20 juin 2023 
Date d’entrée en formation : 

3 mois avant ou après la signature du contrat 
d’apprentissage ou à tout moment au regard du 

calendrier de formation 

Formation initiale / continue 
Clôture des dossiers d’inscription : 

Jeudi 28 février 2023 
Épreuve écrite d’admissibilité : Jeudi 09 mars 2023 

Epreuve orale d’admission : 
Mardi 16  et mercredi 17 mai 2023 

Date d’entrée en formation : 
11 septembre 2023 

   

La durée de la formation 
La capacité 

d’accueil 
Le Tarif** 

Le niveau de 
certification 

1360 heures : 
660 h / cours 
700 h / stages 

60 stagiaires 

Tarifs 2023-2024 
Préparation au concours : 630€ 
Inscription au concours : 110€ 

Apprentissage : 8550€*** 
Formation Initiale/Continue : 8550€*** 

Parcours partiel (ex. VAE) : Tarif sur demande  
en fonction des modules suivis 

À l’entrée :  
Niveau 4 (BAC) 

À la sortie :  
Niveau 5 

* Partenariat avec le CFA de l’ARCPP de Villeneuve d’Ascq (www.arcpp.org) 
** Les conditions générales de vente de nos prestations de formation sont accessibles sur notre site internet 

***Sous réserve de modification 
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Les objectifs de la formation : Aptitudes et Compétences visées 
 Analyser les demandes et les ordonnances au regard des exigences 

techniques et réglementaires propres aux Pharmacies à Usage Intérieur 
(PUI) 

Module 1 

 Analyser les prescriptions ou les demandes de dispositifs médicaux Module 2 
 Assurer la qualité des opérations pharmaceutiques réalisées en 

Pharmacie à Usage Intérieur 
Module 3 

 Organiser, conduire et mettre en œuvre les préparations magistrales, 
hospitalières, les opérations de reconstitutions et le conditionnement 

Module 4 

 Organiser, conduire et mettre en œuvre les préparations des 
médicaments radiopharmaceutiques 

Module 5 

 Organiser, conduire et mettre en œuvre les opérations de stérilisation 
des dispositifs médicaux 

Module 6 

 Gérer les flux et les stocks de médicaments et de dispositifs médicaux 
dans l’environnement économique et réglementaire 

Module 7 

 Traiter et transmettre les informations, travailler en équipe, conseiller 
et encadrer des personnes 
 

Module 8 

Les méthodes pédagogiques Les modalités d’évaluation 

- Face à face pédagogique 
- Travaux pratiques 
- Enseignements dirigés 
- Méthodes actives et participatives en 

présentiel et distanciel 
- Pédagogie inversée 
- Restitutions orales 

- Contrôles continus des connaissances 
- Évaluation des stages pratiques 
- Évaluation de travaux écrits et soutenances orales 

Attestation de radioprotection 

Dans le cadre du module 5, selon les résultats, possibilité de délivrance d’une 
attestation de radioprotection des personnes exposées aux rayonnements 
ionisants à des fins médicales. 

 

Filière 
Taux de 
réussite 

Taux 
de satisfaction  

Taux 
d’insertion dans 

l’emploi 

Taux 
d’interruption de 

la formation 

Taux 
de rupture de contrat de 

formation/d’apprentissage 

Taux et 
causes 

d’abandon 

Toutes filières 100% 96,4% * 100% *** 0% 0% 0% 

Apprentissage 100% 94.8% ** 100% **** 0% 0% 0% 
*45 réponses / 46 apprenants, ** 23 réponses / 23apprentis (mai 2021)     *** 33 réponses / 33 diplômés, ** 19 réponses / 19 apprentis (décembre 2020) 

 

Les débouchés Les évolutions professionnelles Les passerelles 

Travail en PUI d’établissements publics 
ou privés 

Service de Santé des Armées 

Cadre de santé après 4 ans d’exercice 
professionnel 

Cadre supérieur de santé 

Possibilité d’accéder aux études 
pharmaceutiques 

   

Contacts  Témoignages 
Email :   secretariat.pph@chru-lille.fr 
Tél :   03 20 44 44 83 
Site internet :  https://www.cfpph.chu-lille.fr 
Adresse :  Centre de Formation des 

Préparateurs en Pharmacie 
Hospitalière 
Institut Gernez Rieux 
2, Rue du Docteur Schweitzer  
CS 70001 
59037 Lille Cedex 
 

Formation accessible aux personnes en situation de 
handicap. Référent handicap : 03 20 44 52 03. 
Mail de contact : handicap@chu-lille.fr 
Institut de Formation accessible aux personnes à 
mobilité réduite.  

 Manon : « Ce que j’ai le plus apprécié dans cette formation ? 
L’enseignement dirigé en petit groupe ainsi que les stages lors 
des 8 modules de formation. Ainsi nous arriverons sur le 
marché du travail avec une expérience non négligeable dans le 
milieu de la pharmacie hospitalière. » 
 
Amandine : « J’ai apprécié suivre cette formation qui alterne 
un enseignement théorique et pratique. Beaucoup de travail 
personnel était nécessaire mais nous pouvions trouver de 
l’aide auprès de l’équipe pédagogique. » 
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